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Etat, Conseil R!gional Nord-Pas de Calais, Conseil G!n!ral du Nord,
Conseil G!n!ral du Pas de Calais, Ademe

LE PLAN CLIMAT NORD-
PAS DE CALAIS OU LA 
CONTRIBUTION DES 
TERRITOIRES DU 
NORD-PAS DE CALAIS 
" LA LUTTE CONTRE LE
CHANGEMENT CLIMATIQUE

PLAN CLIMAT

temp!ratures devrait se poursuivre au cours du
XXIe si€cle et devrait avoir des r!percussions sur la
nature et l©homme. Dans le meilleur des cas, la
hausse moyenne de la temp!rature mondiale sera
proche de 2•C " la fin du si€cle (estimation du
Groupe d©Experts Intergouvernemental sur
l©Evolution du Climat (GIEC). Cela justifie qu©il
faille diviser les !missions par deux au niveau de
la plan€te et par quatre au niveau des pays indus-
trialis!s. 

Les pays r!unis au sommet de Kyoto en 1997 se
sont engag!s " prendre des mesures pour r!duire
significativement les !missions de Gaz # Effet de
Serre. C©est ainsi que la Communaut!
Europ!enne et la France ont affich! un objectif
ambitieux de ramener en 2010 leurs !missions au
niveau de ce qu©elles !taient en 1990, puis de les
diviser par quatre " l©horizon 2050. Le Conseil
Europ!en des 8 et 9 mars 2007 a d©ailleurs affirm!
sa volont! de r!duire les !missions de gaz " effet
de serre d©au moins 20 %, d©ici 2020 par rapport "
1990 (dans le cadre du Protocole de Kyoto,
l©Europe s©!tait engag!e " r!duire ses !missions de

R$SUM$
De fa•on concomitante au Grenelle de
l©Environnement, cinq partenaires institutionnels
(l©Etat, le Conseil R€gional Nord-Pas de Calais, le
Conseil G€n€ral du Nord, le Conseil G€n€ral du
Pas-de-Calais et l©ADEME, Agence de l©Environ-
nement et de la Ma•trise de l©Energie) ont d€cid€ de
s©engager dans la lutte contre le changement cli-
matique. Ils ont d€cid€ d©acc€l€rer cette dyna-
mique partenariale par la signature d©une charte
pour un Plan Climat Nord-Pas de Calais, de fa•on
‚ impulser une volont€ collective ‚ l©€chelle r€gio-
nale.

I - LA LUTTE CONTRE LE CHAN-
GEMENT CLIMATIQUE EN
REGION NORD-PAS DE CALAIS
Le climat de la Terre a !volu! au cours du si€cle
dernier. De nouvelles preuves, plus solides, confir-
ment que l©acc!l!ration du r!chauffement observ!
au cours des 50 derni€res ann!es est imputable
aux activit!s humaines. Selon les pr!visions
actuelles des mod€les climatiques, la hausse des
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8 % et la France " les stabiliser sur la p!riode
2008-2012 par rapport " l©ann!e 1990).

Aujourd©hui, la France respecte ses engagements
pris dans le cadre du Protocole de Kyoto et tra-
duits dans le Plan Climat national lanc! en 2004.
La mise en place des quotas d©!missions, des cer-
tificats d©!conomie d©!nergie, la r!glementation
thermique des b#timents sont quelques facteurs
qui ont contribu! " infl!chir les !missions de gaz "
effets de serre fran$aises. Pour aller plus loin, les
efforts conjugu!s de tous les acteurs sur le territoi-
re national sont n!cessaires.

La Strat!gie Nationale de D!veloppement
Durable, et sp!cifiquement son volet Plan Climat
national, d!finit les orientations qui doivent per-
mettre " la France de tenir l©objectif fix! par le
Protocole de Kyoto d©ici 2010 et de pr!parer " des
efforts plus importants encore pour atteindre l©ob-
jectif Facteur 4 en 2050. Ce Plan Climat national
pr!voit la mise en place, notamment " l©!chelle
des r!gions, de Plans Climats Territoriaux, qui
soient en coh!rence avec les objectifs nationaux.

Les partenaires institutionnels associ!s, jouant un
r&le important en tant que donneurs d©ordre
public dans de nombreux secteurs !metteurs de
gaz " effet de serre, ont donc choisi d©agir dans
leurs domaines de comp!tence et se proposent de
renforcer leurs actions avec toutes les autres col-
lectivit!s territoriales et l©ensemble des acteurs du
Nord-Pas de Calais, d!cid!s " agir.

Sur ce dernier aspect, les partenaires institution-
nels b!n!ficient d©une longue exp!rience. Depuis
plus de dix ans, ils ont institu! et consolid! des
partenariats avec les op!rateurs !nerg!tiques et
renforc! les capacit!s d©intervention de divers
acteurs socio-!conomiques r!gionaux sur le sujet. 

Fig 1 - Emissions de Gaz # effet de serre en Nord-Pas de Calais par secteur d'activit! 
entre 1990 et 2005 en k TeCO2 (Source Norclimat)

Les !missions de gaz # effets de serre stagnant
en r!gion, des efforts sont # poursuivre pour
atteindre le facteur 4 en 2050.

En 2005, 45 millions de tonnes !quivalent CO2
ont !t! !mises en r!gion Nord-Pas de Calais, ce
qui repr!sente un peu plus de 8 % des !missions
nationales. Ramen!es " la densit! de popula-
tion, ces !missions correspondent " 11,2 kg de
CO2 par habitant et par an en Nord-Pas de
Calais, soit des !missions l!g€rement sup!rieu-
res " la moyenne nationale (9 kg CO2 par habi-
tant et par an).

Depuis 1990, ann!e de r!f!rence pour le proto-
cole de Kyoto, les !missions du Nord-Pas de
Calais ont globalement l!g€rement diminu! de 
-3 %, avec des fluctuations annuelles allant de
44 Mteq CO2 (millions de tonnes !quivalent
CO2) en 1996 " 47,5 Mteq CO2 en 1999.
Malgr! ces fluctuations, la tendance observ!e
ces derni€res ann!es montre que la r!gion
devrait respecter l©objectif de Kyoto fix! " la
France, " savoir stabiliser ses !missions en 2010
par rapport au niveau d©!missions de 1990.
Cependant, pour respecter les engagements plus
ambitieux du facteur 4 (division par 4 des !mis-
sions d©ici 2050), des efforts tr€s importants sont
" r!aliser pour poursuivre la diminution des
!missions.

La vocation historique industrielle de la r!gion
influence largement le profil d©!missions par sec-
teurs d©activit!s : 48 % des !missions de gaz "
effet de serre sont li!s en 2005 " l©industrie
manufacturi€re, " quoi il faut ajouter l©industrie
de l©!nergie (notamment la production d©!nergie
!lectrique et le chauffage urbain), soit au total
53 % des !missions r!gionales.
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Les parts d©!missions du secteur agricole et du sec-
teur du traitement des d!chets diminuent et
repr!sentent en 2005 respectivement 7 % et 4 %
des !missions r!gionales. 

Globalement, les diminutions d©!missions des sec-
teurs de l©industrie, de l©agriculture et des d!chets
sont donc compens!es par l©augmentation des
!missions dans les transports et le r!sidentiel-ter-
tiaire.

La r!gion est potentiellement concern!e par les
risques engendr!s par le changement climatique,
tels qu©ils sont d!crits dans le quatri€me rapport
d©!valuation du GIEC. Ce rapport !value les
impacts du r!chauffement climatique d!j" obser-

Fig 3 - Taux d'!volution des !missions de gaz # effet de serre (en %) en Nord-Pas de Calais
et en France par secteur entre 1990 et 2005 (Source Norclimat - CITEPA)

Malgr! cette part encore importante, le secteur de
l©industrie diminue fortement ses !missions de gaz
" effet de serre : -20 % de baisse entre 1990 et
2005 (pour une baisse de -6 % au niveau natio-
nal). Cette diminution est imputable " la fois " la
diminution de l©activit! industrielle constat!e en
r!gion, ainsi qu©" l©effet de la mise en úuvre du
plan national d©allocation des quotas d©!missions
(voir plus loin).

Les autres secteurs d©!missions majoritaires, et qui
sont eux en forte augmentation, sont le r!siden-
tiel/tertiaire (19 % des !missions r!gionales, aug-
mentation de +15 % depuis 1990) et le secteur
des transports (16 % des !missions en 2005, avec
une augmentation de +27 % en r!gion pour
+21 % au niveau national).

Fig 2 - R!partition des !missions de gaz # effets de serre en Nord-Pas de Calais en 2005
(Source Norclimat)
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v!s et estime la probabilit! des impacts " venir en
fonction du niveau de la hausse des temp!ratures.
Il pr!cise la nature des impacts dans les diff!rentes
r!gions du globe. 

Ainsi, les impacts n!gatifs, qui peuvent concerner
le Nord-Pas de Calais, incluent l©augmentation des
risques d©inondation dans l©int!rieur des terres, des
inondations c&ti€res plus fr!quentes, voire l©inon-
dation permanente d©espaces c&tiers aujourd©hui "
peine ou incompl€tement !merg!s, notamment
en Nord-Pas de Calais dans la zone des waterin-
gues situ!es en-dessous du niveau de la mer. Le
r!chauffement climatique devrait !galement
entra'ner une augmentation de l©!rosion due aux
temp*tes et " l©!l!vation du niveau de la mer. De
nombreux organismes et !cosyst€mes pourraient
avoir des difficult!s " s©adapter aux changements
climatiques. 27 % " 42 % des esp€ces v!g!tales
pourraient dispara'tre en raison de la baisse de la
fertilit! des sols et des ressources en eau pour une
hausse de temp!rature comprise entre 1,8•C et
3,6•C entre 2000 et 2080.

II - L©ELABORATION D©UN PLAN
CLIMAT NORD-PAS DE CALAIS

Aujourd©hui, un nouveau souffle est n!cessaire : il
consiste en l©!laboration d©un « Plan Climat Nord-
Pas de Calais », v!ritable agenda r!solument tour-
n! vers une coop!ration renouvel!e et encore
plus ambitieuse avec tous les acteurs r!gionaux
volontaires.

Cette volont! de travail en commun des institu-
tions est r!affirm!e dans le contrat de projets Etat-
R!gion, qui pr!voit dans son grand projet 10
« Plan Climat r!gional et qualit! environnementa-
le » une action 41 sp!cifiquement consacr!e au
Plan climat r!gional. Le projet de convention
additionnelle des d!partements du Nord et du
Pas-de-Calais pr!voit !galement des op!rations en
faveur de ce plan climat r!gional.

Qu©est-ce-qu©un Plan Climat ?C©est un document-
cadre contenant un plan d©actions volontaires pour
un territoire d!fini, qui permet de regrouper et de
rendre visible et coh!rent l©ensemble des politiques
men!es par les diff!rentes institutions, parties pre-
nantes du dispositif, visant " lutter contre les !mis-
sions de gaz " effet de serre et " s©adapter " la part
in!luctable du changement climatique.

Un Plan Climat doit permettre de :

- Rep!rer les sources d©!missions de gaz " effet
de serre et se fixer des objectifs de r!duction.

- Mettre en !vidence, avec les acteurs concern!s,
les moyens de r!duire les !missions de gaz "
effet de serre au travers de toutes les politiques
sectorielles des partenaires institutionnels.

- Proposer et vulgariser " l©!chelle du territoire,
un plan d©actions visant " r!duire les !missions
et " mieux s©adapter aux impacts du change-
ment climatique.

- S©organiser en interne, comme en externe,
pour mettre en úuvre le plan d©actions avec
tous les acteurs du territoire et en !valuer les
r!sultats.

- Etre en coh!rence avec l©ensemble des docu-
ments assurant la planification de l©am!nage-
ment du territoire.

Cette coop!ration se d!clinera, en Nord-Pas de
Calais, selon trois axes :

- Observation : les partenaires s©engagent " met-
tre en commun leurs donn!es et outils d©obser-
vation, afin de cr!er une base de donn!es
unique indispensable pour !tablir un ;point
z!ro; et !valuer au fil du temps l©impact des
actions collectives engag!es. Cela constituera
un exercice de prospective pour d!terminer ce
que doit *tre le territoire du Nord-Pas de
Calais sur la trajectoire du facteur 4.

- Echange et partage d©exp!riences : au regard
du fonctionnement et des comp!tences prop-
res " chaque institution, un recensement et un
bilan des op!rations exemplaires seront r!ali-
s!s afin de les faire conna'tre et, si possible, de
les g!n!raliser entre institutions.

- Elaboration partenariale du Plan Climat Nord-
Pas de Calais en proc!dant en deux temps :

1- Inventaire et mise en visibilit! des actions
d!j" engag!es ou sur le point de l©*tre au
niveau r!gional par les partenaires institution-
nels (Etat, ADEME, Conseil R!gional, Conseils
G!n!raux) en mati€re de politiques et de
dispositifs publics, dans le domaine de la lutte
contre le changement climatique. Cet inven-
taire sera ensuite !largi aux autres acteurs.

2- Elargissement de la r!flexion avec les acteurs
concern!s en r!gion, sur les six th€mes sui-
vants :

- les !conomies d©!nergie dans les domaines prio-
ritaires que sont le b#timent, les transports, l©ur-
banisme et l©am!nagement du territoire,

- les changements de comportement et la
consommation responsable,

- l©exemplarit! des partenaires institutionnels,

- la recherche exploratoire et l©innovation,

- les subsidiarit!s avec les Plans Climat
Territoriaux,

- la prospective et l©adaptation.
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III - LA COOPERATION 
REGIONALE ASSUREE 
PAR CAP CLIMAT

L©objectif annonc!, dans le cadre de ce Plan
Climat Nord-Pas de Calais, consiste en la tenue
d©une assembl!e permanente appel!e CAP
Climat (Comit! d©Animation Partenariale), qui
se r!unira au moins une fois par an.

Elle r!unira des repr!sentants du monde !cono-
mique et associatif, des institutions et des citoyens.

Elle aura pour objectifs de :

- prendre part " la r!flexion et " la concertation
sur les six th€mes prioritaires vis!s ci-dessus "
travers des groupes de travail,

- fixer collectivement les objectifs " atteindre en
r!gion et le plan d©actions correspondant,

- suivre et !valuer l©engagement des acteurs "
travers une ou plusieurs manifestations
annuelles.

L©!laboration de ce plan climat partenarial est
l©affaire de tous. Dans l©esprit du Grenelle de
l©Environnement, ce comit! d©animation parte-
nariale constituera le lieu d©!changes, de
remont!es de propositions, de fixation d©objec-
tifs communs et de bilan partag! des actions
men!es.


